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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 28-222-1915 Mutations
n° 28-222-1915

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

1 avril 1915

Numéro JO

n° 222 du 30/04/1915
Date  du numéro

30 avril 1915

T E X T E  I N T É G R A L

askaris de Sème classe de la police urbaine Achi Nour (Aber Awald) et Hassen Roblé (Aber Djalo) ont été licenciés sur leur 

demande et remplacés par les nommés Ofané Myade (Maumassen) et Mohamed Ibrahim (AberYounis). Ont été, en outre, 

nommés askaris de 2ème  classe en remplacement numérique de Hassen Arthé et Taser Ouarsama les nommés Esman 

Weiss (Aberawald) et Bachide Guedide (Fourlabali).
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